
une influence plus directe sur les polit iques du Canada parl'entremise de leurs renrésentants élus au Parlenent que par
les conférences fédéralés-provinciales des pre miers ninistres .

Inutile c~e vous rappeler qu'en juillet 1963 legouvernement a créé une Commission royale d'enquête sur lebilinguisme et le biculturalisne . Le travail de cettecommission et les mesures qutelle a incité le gouvernement àprendre sont en train de changer la physionomie de la nation .C ' est peut- Ctre l 'un des tournants de ce que j'ai appelé le
processus de redéfinition continu, soit une re d éfinition parvoie de né Cociations . I:êne son no Li tend à mettre ce processusen lur lière . Si on devait créer la Commission aujourd'hui, onl Tappelerait sans doute la Commission royale d'enquête sur lebilinguisme et le nulticultura?isme . Con travail nous a permisd'avoir une image plus claire de ce que nous sonnes c test-à-dire des bilingues . ;Tous devons continuer de l'être, car unDtat nultilingue, une Tour de Babel des temps modernes, man-querait irrénédiablement de souplesse, serait très onéreux et
tout à fait inefficace . En ternes sociaux, nous reconnaissons
clairement que nous sommes une société multiculturelle plutôtque biculturelle .

L'interaction des différentes cultures, indigènes,
européennes et autres, est essentielle à la pluralité canadienne .
Chacun de ces groupes culturels constitue en lui-même une granderiche sse qu'il faut conserver . Chacun peut contribuer beaucoupà l'enrichissement de notre vie nationale .

Ln reconnaissant le caractère multiculturel duCanada, le Gouvernement n'en reste pas à la théorie ou aux
bonnes intentions . Ainsi, la Direction de la citoye nneté duSecrétariat d'Etat dispose maintenant de ressources financièresaccrues, qu 'elle o~fre aux nombreuses Minorités culturelles du
pays afin que ces dernières conservent et renforcent leur vie
culturelle propre .

Intérêts et problèmes régionaux d ifférents s'ajou-tent au caractère de pluralisme du Cânada : malgré les effort sconju~;ués des gouvernements fédéral et provinciaux, nous luttons
encore contre les disparités régionales en ce qui concerne lesconditions de vie et d'emploi . Elles constituent l 'un des
problèmes les plus difficiles que nous ayons à résoudre, et
pour lequel les solution s appropriées sont encore inexistante s .Par les paiements de péréquation aux gouvernements provinciauf;,et grâ ce à quelques projets conjoints fédéraux-provinciaux de
stinulation de l'investissement et de l'emploi dans des réZionsvictimes de stagnation chronique, nous attei gnons à une certainemesure de justice sociale . ibis il faut encore perfectionnerles mécanismes de coordination et c'est là un domaine où la
coopération fédérale-provinciale est aussi essentielle que la
concurrence fédérale-provinciale serait absurde .
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